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Logigramme avec le circuit de saisine 

 

 

 

Qui ? Un membre de 
la communauté 

éducative

Document : fiche de 
saisine académique 

à transmettre à 
l'EMAS*

Copie au directeur 
de l'école

Copie à l'IEN de 
circonscription

Copie à : saisine-
emas.ash02@ac-

amiens.fr

Qui ? Un membre 
de la communauté 

éducative

Document : fiche de 
saisine académique 

à transmettre à 
l'EMAS*

Copie au chef 
d'établissement

Copie à : saisine-
emas.ash02@ac-

amiens.fr

Qui ? Un autre 
partenaire.

Document : fiche de 
saisine académique 

à transmettre à 
l'EMAS

Copie à : saisine-
emas.ash02@ac-

amiens.fr

Pour le premier degré 

Pour le second degré 

Pour les autres partenaires (ESMS, MDPH, communauté 360…) 

*voir protocole d’envoi 
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Réception de la fiche 
de saisine 

académique par 
l'EMAS

Avis sur la pertience 
de l'intervention par 
l'IEN-CCPD ou le 

chef d'établissement

Premier contact avec 
le directeur d'école 

ou le chef 
d'établissement

Début de 
l'intervention de 

l'EMAS

Connexion à l'intranet 
académique

Autres services : 
transférer des fichiers 

volumineux 
(Filesender)

Déposer des fichiers / 
Sélectionner des 
fichiers / Envoi du 

lien généré à l'EMAS

La fiche de saisine 
académique est 

transmise aux directeurs 
et aux chefs 

d'établissement par les 
autorités académiques.

La fiche de saisine 
académique peut être 
demandée à l'EMAS.

La fiche de saisine 
académique se trouve 

sur le site ASH02 :

ash.dsden02.ac-amiens.fr

Protocole d’intervention 

Le temps entre la réception de la fiche de saisine par l’EMAS et la première 

intervention n’excède pas un mois. 

Jour 0 Sous 3 jours ouvrés Jours 3 à 30 Jour 30 maximum 

Protocole d’envoi 

Transmission de la fiche de saisine académique par Filesender 

Où trouver la fiche de saisine académique ? 


